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A. Exposé des motifs et présentation de la révision 
allégée 

 

Le présent exposé des motifs des changements apportés par la Révision Allégée n°1 du PLU de 
Sigoyer vient compléter le rapport de présentation du PLU approuvé par délibération du conseil 
municipal en date du 15 Janvier 2008, modifié le 4 décembre 2023Σ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w 151-
р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

Â Pourquoi une révision allégée du PLU ? 

Dix-sept ans après son approbation, la commune de SIGOYER souhaite adapter son PLU notamment 
en matière agricole. 
Elle souhaite faire évoluer les zones agricoles inconstructibles Aa vers des zones agricoles 
constructibles Ac pour répondre à un besoin actuel de développement de nouveaux projets 
agricoles ƻǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des exploitations existantes. 
Par la même occasion, il s'agit de faire évoluer le règlement de la zone Nms dédiée au centre 
médico-social des Guérins (Foyer de vie des Guérins qui est un Etablissement d'Accueil Médicalisé 
(EAM) pour personnes handicapées) afin quŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ puisse satisfaire à une obligation de 
mise aux normes techniques et architecturales. 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ activité touristique existante en 
zone naturelle Nn située au Col des Guérins. 
 
Ces évolutions interviennent dans le prolongement des objectifs poursuivis par le PADD initial, à 
savoir : 
¶ Maintenir voire renforcer l'identité de Sigoyer notamment en soutenant l'activité agricole, 

support de la culture rurale, et en facilitant le développement et son évolution, 

¶ Développer l'accueil touristique "doux", 

¶ Favoriser un développement équilibré et maitrisé. 

On profite de cette occasion de faire évoluer les emplacements réservés. 

Ces adaptations du PLU entrent dans le cadre de la procédure de révision allégée telle qu'elle est 
définie à l'article L 153-34 du Code de l'Urbanisme. 

"Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un 
examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou 
de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 
lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de 
développement durables : 

1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une 
zone naturelle et forestière ; 

нϲ ώΧϐ 

Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen 
conjoint". 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
allégée car elles ne portent pas atteinte aux orientations du PADD communal. 
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Par ailleurs, si elles réduisent une zone naturelle protégée au Col des Guérins et une protection 
agricole et paysagère en créant ou en étendant des secteurs agricoles constructibles (Ac), elles : 

- Ne réduisent pas un espace boisé classé, 

- Ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, 

- Ne créent pas de zone d'aménagement concerté (ZAC), 

- Et ne sont pas de nature à induire de graves risques de nuisance. 

 

La commune a donc engagé une procédure de révision allégée du PLU par délibération du Conseil 
Municipal en date du 12 Mai 2025. 

Il s'agit de la révision allégée n°1 (RA1) du PLU. 

Zone Agricole Protégée 

La commune de Sigoyer dispose d'une Zone Agricole Protégée (ZAP), Servitude d'Utilité Publique 
(SUP) instaurée par Arrêté Préfectoral n°2008-36-7 du 5 Février 2008. Ce zonage avait été réalisé 
sur la base des zones agricoles inconstructibles (zones Aa) afin de conserver le caractère rural de la 
commune et faire face à la périurbanisation gapençaise notamment avant la crise immobilière de 
2008. 
Les pressions immobilières se font moins sentir et la commune connait toujours autant d'attractivité 
pour les activités agricoles avec des extensions d'exploitations et des installations de jeunes. 
Les extensions de zones Ac ou créations se font effectivement sur le zonage de la ZAP. 
 
Cependant, la ½!t ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 
des sols, ni toute possibilité de construire. 
 
{ƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (c'est le cas pour la commune de Sigoyer qui 
dispose d'un PLU depuis 2008), les autorisations qui en relèvent demeurent soumises au seul 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 
όǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭύΣ ƻǳ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
du sƻƭ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ŀŦŦŜŎǘŜ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ 
zone, requièrent ƭΩŀǾƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ la CƘŀƳōǊŜ ŘΩAgriculture et de la CDOA (Commission 
DŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩOǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩAgriculture). 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘΣ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ǇŜǳǘΣ ǎǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻǘƛǾŞŜΣ ƴŜ Ǉŀǎ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ Chambre 
ŘΩAgriculture ni de la CDOA. 
(Sources : https://www.savoie.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture-et-developpement-rural/Foncier-agricole/Zones-agricoles-protegees). 
 
En conséquence, la procédure de révision est tout à fait adaptée. 
 
La procédure de modification est la suivante : 

¶ Engagement de la procédure par délibération du Conseil Municipal et définition des modalités de 

concertation (art. L 153-8 et 11 du CU), 

¶ Arrêt du projet et bilan de la concertation, 

¶ Transmission du projet aux personnes publiques associées (PPA), 

¶ Examen du projet conjoint, avec les PPA, (art. L 153-34 du CU), 

¶ Mise à l'enquête du projet, et enfin,  
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¶ Délibération d'approbation de la révision allégée du PLU. 
 

Evaluation environnementale : 

Le présent dossier a été soumis à la MRAe pour avis conforme dans le cadre d'une procédure d'examen au 

cas par cas "Ad hoc". 

Par avis conforme n°MRAe 008036/KK AC PLU du 22 Décembre 2025, la MRAe a conclu que la Révision 

allégée n°1 du PLU de Sigoyer n'était pas susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement 

Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞǾƛǎƛƻƴ 

allégée n°1 du PLU de Sigoyer. 

B. Les modifications 
 

1. Evolution de la zone agricole 
 

Après concertation avec la profession agricole (questionnaires agricoles), une douzaine de projets 
d'évolution des exploitations agricoles ont été pris en compte. Parmi les projets agricoles recensés 
sur la commune, 4 nécessitent la création ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ (Les 
Guérins, Les Rois, Les Nonettes), 2 nécessitent un transfert (déplacement) de secteurs existants 
(Au-delà-du-Pont, Pré Clos) et 7 projets appellent une extension/réduction ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ (Au-delà-
du-Pont, Pré Clos, la Chèvrerie des Guérins, les Guérins, Prachard, le Village, les rois, le Villard). 

SITUATION DES SECTEURS AGRICOLES CONSTRUCTIBLES (Ac) A CREER/MODIFIER  

 

2 

1 

3 

4 

5 

6 

7 
8 

9 
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Ci-dessous, les secteurs créés et/ou modifiés par la révision allégée n°1 du PLU de Sigoyer : 

Nbre Secteur Localisation 

Superficie 

totale (ha) 
Nature de la modification 

(RA1 PLU) 
Avant Après 

3 Ac (1) Au-Delà-du-Pont & Pré Clos 3,87 4,75 Evolution des trois zones Ac 

1 Ac (2) Chèvrerie des Guérins 0,62 1,05 Extension du secteur existant 

2 Ac (3) Les Guérins 0,50 0,93 Extension du secteur existant & création d'un 

secteur Ac 

1 Ac (4) Le Village (Prachard) 0,70 1,05 Extension du secteur existant 

1 Ac (5) Le Village (Entrée Est) 1,97 2,27 Extension du secteur existant 

2 Ac (6) Les Rois 3,56 4,79 
Evolution de la zone existante et création d'une 

zone Ac au Nord 

2 Ac (7) Les Rois 1,96 1,19 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ !Ŏ Ŝǘ ǊŞŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

zone Ac au Sud 

1 Ac (8) Le Villard 1,97 2,22 Extension du secteur existant 

1 Ac (9) Les Nonettes 0 2,42 
Création d'un secteur Ac avec suppression de la 

zone Nh 

 

Â Adaptation des zonages (Règlement graphique) 
 

Č Evolution des zones Ac Au-Delà du Pont (n°1) 

a. La petite zone Ac située au lieudit « Au-Delà-du-
Pont », en rive droite du torrent de Saint-Pierre, 
sur la parcelle ZK 2 dont une bonne partie est 
située en risque de ravinement (niveau moyen). 
De ce fait, le risque de ravinement réduit 
fortement l'usage de cette parcelle qui n'est plus 
jugée fonctionnelle. 

En conséquence, cette surface est reportée en rive 
gauche, sur la parcelle ZL 20, à l'écart du risque 
naturel (voir page suivante). 

 

b. La zone Ac Chemin de « Pré Clos » est située sur 
deux parcelles (ZL 21 et ZL 20). Or il se trouve que 
la parcelle ZL 20 n'appartient pas à l'exploitant en 
question. Il s'agit donc de basculer la partie en ZL 
20 sur la parcelle ZL 21 (parcelle voisine dont il 
est propriétaire et sur laquelle existe déjà une construction. 
 

c. Le même exploitant, éleveur bovin, également installé Chemin de Pré Clos mais en rive droite du torrent 
de Saint-Pierre, manque de place pour stocker son matériel et ses récoltes. Il envisage de réaliser un 
hangar photovoltaïque. [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řu Chemin de Pré Clos (peu 
ǇŀǎǎŀƴǘŜύΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ !Ŏ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Risque de ravinement (en rose) et risque torrentiel aux 
abords du torrent de Saint-Pierre 
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Carte des risques naturels όƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻȅŜƴ DнΣ Ŝƴ ǾŜǊǘύΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řƻƛǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ мл Ƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ. 

 

  
AVANT (3,87 ha) APRES (4,75 ha) 

a b 

c 

2 

5 

4 

1 

Au-delà-du-Pont 

Rte de Pré Clos 
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1. [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ōŀǎŞŜ au lieudit Au-Delà-du-Pont, en amont de la RD19 est prévue sous cette même 
ǊƻǳǘŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ½[нлύΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ située Chemin de Pré Clos (photos 4 & 5), sur la 
parcelle voisine ZL21). La nouvelle zone Ac, déplacée en rive gauche du torrent de Saint-Pierre, tiendra compte des 

risques naturels générés par le torrent dont on aperçoit la rive boisée (ripisylve) 

 
2. Aperçu ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ depuis le Chemin communal de Pré Clos (Sud-Est) Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ό½YмпύΣ Ł ŘǊƻƛǘŜ 

  
3. Aperçu depuis le Chemin de Pré Clos en venant du N-O.  !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭes récoltes ne peuvent pas être totalement 

abritées et sont stockées sous bâches plastiques, ce qui 
pose notamment des problèmes de conservation 

EXTENSION DE ZONE 
AGRICOLE 

CONSTRUCTIBLE 

EXTENSION DE ZONE 
AGRICOLE 

CONSTRUCTIBLE 

SUPPRESSION ET CREATION 
(DEPLACEMENT) 5Ω¦bE ZONE 
AGRICOLE CONSTRUCTIBLE 

EN RIVE GAUCHE DU 
TORRENT 
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4. !ǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊΣ 
existe une zone Ac située sur les parcelles ZL20 et ZL21.réduite 
ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ (ZL21) 
 

  5Φ !ǇŜǊœǳ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !Ŏ ǾŜǊǎ ƭŜ b-O depuis       
  ƭΩƘŀōƛŀǘƛƻƴ existante 

 EVALUATION DES PRINCIPALES INCIDENCES DU PROJET SUR 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

INCIDENCES URBANISTIQUES (PLU) Deux exploitations situées au Sud de la commune sont concernées par le projet 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ό!ŎύΦ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ en 
amont immédiat de la Route de Foureyssasse, au lieudit « Au-Delà-du-Pont » 
(Route de Foureyssasse), la seconde sur le Chemin de Pré Clos, 

¶ a. Au-Delà-du-Pont : une petite zone Ac existe déjà au PLU, en rive droite du 
torrent de St-Pierre. Elle est inadaptée et exposée au risque torrentiel. Cette 
ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜ Ŝǘ ŘŞǇƭŀŎŞŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Řǳ ǘƻǊǊŜƴǘΣ en aval des 
installations existantes et de la RD19Σ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭ (parcelle 
ZL20). Le secteur est relativement plat et accessible depuis la Route de 
Foureyssasse (RD19) mais en discontinuité avec les bâtiments existants en 
amont de la route. En revanche, le nouveau secteur sera en continuité du 
ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ŎǊŞŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Chemin de Pré Clos (parcelle ZL21) 

¶  c. Pré Clos : lŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ 
Chemin de Pré Clos. Lŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ό½Yмпύ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ 
bordure de chemin, en continuité de bâtiments agricoles existants. Elle est déjà 
partiellement artificialisée. 

¶ b. Pré Clos : la deuxième zone Ac ǎƛǘǳŞŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǇƭŀŎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ½Yнл ǉǳƛ ƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ł 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ½Y нмΦ 
Les équipements publics (réseaux) ne sont pas indispensables mais sont à 
proximité (le long du Chemin de Pré Clos et de la Route de Foureyssasse). 

¶ Les extensions de zones Ac sont compatibles avec le PADD qui appelle à 
ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ǊǳǊŀƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ 
son développement et son évolution. 

¶ Les projets sont situés dans la zone agricole protégée (ZAP) de Sigoyer (SUP). 
 

INCIDENCES AGRICOLES ¶ La parcelle ZK14 est déjà partiellement artificialisée. La consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǎǘ ƴǳƭƭŜΦ  

¶ En revanche, les parcelles ZK20 et 21sont agricoles et cultivées. [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ 
la parcelle ZL 21 est annulée par la suppression de la zone Ac existante sur la 
parcelle ZL20 (superficies équivalentes). [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
est effective avec la création de la nouvelle zone Ac sur le haut de la parcelle 
ZK20 (environ 0,65 ha)  

¶ Au total, la combinaison des évolutions génère une consommation de 0,8 ha. 

¶ Les projets sont situés dans la zone agricole protégée (ZAP) de Sigoyer (SUP) 
 

INCIDENCES PAYSAGERES ¶ a.&b. Au-Delà-du-Pont & Pré Clos : les deux projets seront ainsi relativement 
ǇǊƻŎƘŜǎ ƭΩǳƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜǎ 
parcelles ZL 20 et 21 étant mitoyennes. 

REDUCTION DE ZONE 
AGRICOLE 

CONSTRUCTIBLE 

EXTENSION DE ZONE 
AGRICOLE 

CONSTRUCTIBLE 
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¶ c. Pré Clos : [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ !Ŏ sur la 
parcelle ZK14 est relativement limitée. Elle représente moins de ¼ de la 
superficie de la zone existante. Le site est déjà largement occupé et ne 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ !ǳŎǳƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ 
ƴΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞduire 
ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

¶ Les deux sites ne sont concernés par aucun périmètre de protection 
règlementaire au titre du patrimoine bâti (site ou abords de monument 
inscrit, classé, SPR, etc.). 

¶ !ǳŎǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ όƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎΣ Χύ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 
 

AUTRES INCIDENCES 
ENVIRONNEMENTALES 

¶ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ (ZNIEFF, 
bŀǘǳǊŀнлллΣ wbbΧύ 

¶ En dehors des corridors écologiques verts ou bleus identifiés au SCoT et au 
PLU 

¶ Les deux sites ne sont concernés par aucune zone humide inventoriée 

¶ La parcelle ZL20 est partiellement concernée par plusieurs risques naturels 
liés principalement au torrent de St Pierre : 
- Risque glissement de terrain aléa moyen 
- Risque ravinement aléa faible 
- Risque torrentiel aléa fort 
- Risque RGA aléa faible 
- Risque feu de forêt aléa faible 
- Risque sismique aléa modéré 
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Č Evolution de la zones Ac de la chèvrerie des Guérins (n°2) 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭ'exploitation n'a à sa disposition que lŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ (chèvrerie) et l'habitation. Elle ne 
disposait pas de hangar de stockage pour les récoltes. Un abri léger de type « tunnel » a été récemment 
réalisé pour abriter la récolte. Le projet est donc de régulariser cette construction située à proximité du siège 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ zone Ac inscrite au PLU en vigueur (2008).  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ac ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΣп ƘŀΣ ce qui représente un peu moins du 
doublement de la superficie existante. 

[ΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ hǳŜǎǘ ŘŜ la parcelle est soumise à un risque de mouvement de terrain de niveau moyen. 

 

  
AVANT (0,62 ha) APRES (1,05 ha) 

1 

2 



Chapitre I - Présentation générale, contexte réglementaire & évolutions du PLU 

PLU de Sigoyer - Révision allégée n°1 - Rapport explicatif 11 Décembre 2025 

  
1. Aperçu depuis la Route du Col des Guérins (RD219) 2. En montant au Col des Guérins, depuis la RD219, la 

construction relativement basse est masquée par la 
végétation existante. La teinte claire de la bâche rompt 
cependant avec les teintes dominantes du paysage 
environnant 

  
3. !ŎŎŝǎ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ DǳŞǊƛƴǎ 4. La construction légère est de petite taille 

 

 EVALUATION DES PRINCIPALES INCIDENCES DU PROJET SUR 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

INCIDENCES 
URBANISTIQUES (PLU) 

¶ Le site de projet est déjà bâti (chèvrerie). Le projet, déjà réalisé (tunnel léger de 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŦƻǳǊǊŀƎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мрл ƳчύΣ Ŝǎǘ en continuité des constructions 
agricoles existantes, sur une parcelle déjà occupée et artificialisée 

¶ Les équipements publics (éventuellement) nécessaires sont à proximité. 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ compatible avec le PADD qui ŀǇǇŜƭƭŜ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
support de la culture rurale locale tout en facilitant son développement et son 
évolution.  
 

INCIDENCES 
AGRICOLES 

¶ La parcelle OA 567 est ƛƴǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. En talus, elle ƴΩest pas 
cultivable. 

¶ aŀƭƎǊŞ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !ŎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ comme nulle ou négligeable la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ 

¶ Le projet est situé dans la zone agricole protégée (ZAP) de Sigoyer (SUP) 
 

INCIDENCES 
PAYSAGERES 

¶ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭŞƎŝǊŜΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōŀǎǎŜ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ 
terrasse naturelle très étroite, au-dessus de la route des Guérins, en partie 
masquée par la végétation existante. 
[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ !Ŏ est limitée ŎŀǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŀ 
pas été modifié (terrassement) et aucun autre projet de construction est envisagé. 

¶ [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΦ 
Le site se trouve en dehors de tout périmètre de protection règlementaire 
patrimoniale (site ou abords de monument inscrit, classé, SPR, etc.). 

¶ !ǳŎǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ όƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎΣ Χύ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 
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¶ La bâche de couverture est de teinte claire (beige). Une teinte plus adaptée au 
contexte paysager (plus sombre) aurait été préférable. 

 

AUTRES INCIDENCES 
ENVIRONNEMENTALES 

¶ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό½bL9CCΣ 
Natura нлллΣ wbbΧύ 

¶ En dehors des corridors écologiques verts ou bleus identifiés au SCoT et au PLU 

¶ Le ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ concerné par aucune zone humide inventoriée 

¶ La parcelle OA567 est partiellement concernée par plusieurs risques naturels : 
- Risque de ravinement aléa moyen 
- Risque RGA aléa faible 
- Risque feu de forêt aléa faible 
- Risque sismique aléa modéré 

 

 
 
 

Č Evolution du secteur Ac des Guérins Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ (n°3) 

L'exploitant ayant pris sa retraite, la zone agricole constructible existante est alors étendue à l'Est dans la 
perspective d'une reprise agricole dans le cadre familialΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ évite, au Sud, la zone soumise à risques 
de mouvement de terrain de niveau moyen. 

Il est également créé une zone Ac au Nord du secteur existant, dans le cadre d'une installation trufficole et 
culture de safran réalisée en mars 2023. Celle-ci est destinée à la construction d'un bâtiment agricole de 
surface réduite (environ 80 m²) pour le stockage du matériel, des intrants et pour le conditionnement des 
récoltes. 

  
AVANT (0,50 ha) APRES (0,93 ha)  

1 

2 
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Les secteurs agricoles Ac concernés ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ des zones habitées et invisibles depuis la Route des Guérins 

 

  
[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тлл Ƴ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜǎ DǳŞǊƛƴǎ 

(Chemin de la Garniera)  
 

1. Site de projet pour un petit bâtiment de stockage et 
de conditionnement de cultures végétales 

 

 

2. Le site est en pente et la zone de projet est peu 
exposée 

 

 
 
 
 
 

EXTENSION DE ZONE 
AGRICOLE 

CONSTRUCTIBLE 

CREATION DΩ¦b9 
ZONE AGRICOLE 
CONSTRUCTIBLE 

SITE DE PROJET 
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 EVALUATION DES PRINCIPALES INCIDENCES DU PROJET SUR 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

INCIDENCES 
URBANISTIQUES (PLU) 

¶ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ře « recalibrer » la zone Ac existante (0,50 Ƙŀύ Ŝƴ ƭΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 50 % 
Ŝǘ ŘΩŜƴ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci (0,2 ha). Dans le premier cas 
(parcelles ZN 141 & 142), le site de projet est déjà bâti et partiellement occupé. Dans 
le second (ZN61) ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ à aménager 
(topographie, accessibilité, cultures en place).  

¶ Les équipements publics nécessaires desservent déjà le secteur Ac existant. 

¶ Le projet est situé dans la zone agricole protégée (ZAP) de Sigoyer (SUP) 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ compatible avec le PADD qui ŀǇǇŜƭƭŜ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
support de la culture rurale locale tout en facilitant son développement et son 
évolution.  
 

INCIDENCES 
AGRICOLES 

¶ La parcelle ZN61 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜ Ł ƭŀ t!/ ŘŜ нлноΦ 9ƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ 
pastorale et prairie permanente en 2022. Les parcelles ZN 141 & 142 sont déclarées 
en prairie permanente lors des campagnes 2022 et 2023. 

¶ La photo aérienne prise en 2022 témoigne de la plantation de chênes truffiers sur 
les parcelles ZN 142 et 61. 

¶ Au regard des premières observations (nature des cultures), la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǎǘ peu significative. Au total, les évolutions 
génèrent une consommation de 0,43 ha. 

¶ Le projet est situé dans la zone agricole protégée (ZAP) de Sigoyer (SUP) 
 

INCIDENCES 
PAYSAGERES 

¶ [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řu secteur Ac situé sur les parcelles ZN 141 & 
142 est minorée du fait de la préexistence de constructions agricoles. Concernant la 
parcelle ZN61, la constructibilité nouvelle prévue reste relativement limitée (projet 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл Ƴчύ 

¶ [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ŏŀǎ également limitée pas la situation 
géographique des projets, situés dans une petite combe, Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
voies de circulation (600 m) et des zones habitées, invisibles depuis la Route des 
Guérins (RD219). 

¶ [Ŝ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ 
patrimoine culturel bâti (site ou abords de monument inscrit, classé, SPR, etc.). 

¶ !ǳŎǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ όƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎΣ Χύ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ 
futur secteur Ac. Les boisements limitrophes seront conservés. 
 

AUTRES INCIDENCES 
ENVIRONNEMENTALES 

¶ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό½bL9CCΣ 
Natura нлллΣ wbbΧύ 

¶ En dehors des corridors écologiques verts ou bleus identifiés au SCoT et au PLU 

¶ Le ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ concerné par aucune zone humide inventoriée 

¶ Les parcelles ZN 141 & 142 sont très partiellement concernée par plusieurs risques 
naturels : 
- Risque de ravinement aléa moyen 
- Risque de glissement de terrain aléa fort 
- Risque torrentiel aléa fort 
- Risque RGA aléa faible 
- Risque feu de forêt aléa faible 
- Risque sismique aléa modéré 
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Č Evolution de la zones Ac du Village (Prachard) (n°4) 

[ŀ ȊƻƴŜ !Ŏ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘΦ ¦ƴ ƘŀƴƎŀǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŀ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
Řǳ t[¦ Ǿǳ ƭŜ ƧƻǳǊΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘϥŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘϥǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ La 
parcelle ZI18 est pentue et partiellement soumise à un risque de mouvement de terrain de niveau moyen. 
Elle n'est donc pas propice au développement de l'exploitation. [ΩŀŎǘǳŜƭƭŜ zone Ac sera donc réduite dans sa 
partie Ouest όŎƾǘŞ ǘƻǊǊŜƴǘύ Ŝǘ ŀƎǊŀƴŘƛŜ ŀǳ {ǳŘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ½Lмф ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎƘŜƳƛƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ±ƛŝǊŜ ǉǳƛ ƭŀ 
borde.  

  
AVANT (0,7 ha) 

 
APRES (1,05 ha) 

 
 

 
1. [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ {ƛƎƻȅŜǊ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭe Chemin de Vière Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

sous le hangar photovoltaïque. 
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Vue lointaine de lΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ (depuis la route de Tallard). La grange à gauche appartient aussi à 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

 
2. [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

 

 EVALUATION DES PRINCIPALES INCIDENCES DU PROJET SUR 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

INCIDENCES 
URBANISTIQUES (PLU) 

¶ Le site de projet est déjà bâti (parcelles ZI204 et ZI19). Le projet consiste en 
ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !Ŏ par le {ǳŘΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ 
est réduite (ZI18) car inutilisable (topographie & risques naturels).  

¶ Les équipements publics (éventuellement) nécessaires sont sur place. 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ compatible avec le PADD qui ŀǇǇŜƭƭŜ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
support de la culture rurale locale tout en facilitant son développement et son 
évolution.  
 

INCIDENCES 
AGRICOLES 

¶ Le reliquat de la parcelle ZI19 est déclaré à la PAC 2022 et 2023 en prairie de moins 
de 6 ans.  

¶ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǎǘ très faible (parcelle ZI18 
rendue à la zone Nn(r)). Le bilan extension/réduction de constructibilité est quasi 
nul. !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ лΣ3 ha. 

¶ {ƛ ƭŀ ȊƻƴŜ !Ŏ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ la zone agricole protégée (ZAP) de 
Sigoyer (SUP)Σ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ȅ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎΦ  
 

INCIDENCES 
PAYSAGERES 

¶ [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !Ŏ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ½Lмф Ŝǎǘ 
minorée du fait de la préexistence de constructions agricoles et de suppression de 

EXTENSION DE ZONE 
AGRICOLE 

CONSTRUCTIBLE 
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ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ½LмуΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜ {ǳŘΣ ŎΩŜǎǘ-
à-ŘƛǊŜ Ł ƭΩƻǇǇƻǎŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜ CƻǳǊŜȅǎǎŀǎǎŜΦ 

¶  Néanmoins, la topographie du site peut entraîner une incidence paysagère dans le 
Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ {ǳŘΦ ¦ƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǾǊŀ ŃǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǇŀǊ 
rapport au Chemin de Vière, en aval. 

¶ [Ŝ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ 
patrimoine culturel bâti (site ou abords de monument inscrit, classé, SPR, etc.). 

¶ !ǳŎǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ όƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎΣ Χύ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ 
futur secteur Ac.  

¶ Le site de projet bénéficie de la préexistence des accès et réseaux. 

¶ Le site se trouve en dehors de tout périmètre de protection règlementaire 
patrimoniale (site ou abords de monument inscrit, classé, SPR, etc.). 

 

AUTRES INCIDENCES 
ENVIRONNEMENTALES 

¶ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό½bL9CCΣ 
Natura нлллΣ wbbΧύ 

¶ En dehors des corridors écologiques verts ou bleus identifiés au SCoT et au PLU 

¶ Le ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ concerné par aucune zone humide inventoriée 

¶ La parcelle ZI 19 est partiellement concernée par plusieurs risques naturels : 
- Risque RGA aléa faible 
- Risque feu de forêt aléa moyen 
- Risque sismique aléa modéré 
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Č Evolution de la zones Ac du Village (Entrée Est) (n°5) 

Il s'agit d'une exploitation bovine en GAEC, le fils s'étant installé il y a trois ans, le projet consiste à étendre 
légèrement la zone Ac pour pouvoir réaliser une construction d'habitation όƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎύ. 

  
AVANT (1,97 ha) 

 
APRES (2,27 ha) 

 
1. [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ {ƛƎƻȅŜǊ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5мф 

 
нΦ [ŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ existante ŘΩǳƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ à la sortie du village de Sigoyer, vue depuis la RD19 

 

1 

2 
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 EVALUATION DES PRINCIPALES INCIDENCES DU PROJET SUR 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

INCIDENCES 
URBANISTIQUES (PLU) 

¶  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ (environ 15 % supplémentaires) la zone Ac 
existante ŘΩenviron 2 ha. Le site de projet est déjà bâti. Le projet de logement pour 
ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ des constructions existantes. 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ compatible avec le PADD qui ŀǇǇŜƭƭŜ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
support de la culture rurale locale tout en facilitant son développement et son 
évolution.  

¶ Les équipements publics (éventuellement) nécessaires sont à proximité. 
 

INCIDENCES 
AGRICOLES 

¶ Le reliquat de la parcelle ZE163 est déclaré à la PAC 2023 en céréales (blé tendre 
ŘΩƘƛǾŜǊύΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀǘǘŜƴŀƴǘŜ ½9сл όŜȄǘŜƴǎƛƻƴύ 

¶ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ou forestier est donc effective pour 0,3 
ha (partie de la ZE60). 

¶ Le projet est situé dans la zone agricole protégée (ZAP) de Sigoyer (SUP) 
 

INCIDENCES 
PAYSAGERES 

¶ LΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ !Ŏ Şǘŀƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ limitée (< 10%), son incidence 
paysagère est présumée modérée. Le terrain ne présente pas de difficultés 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ w5мф ŀ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ 
existante. 

¶ Le site de projet bénéficie donc de la présence sur place des réseaux de viabilisation. 
Le site se trouve en dehors de tout périmètre de protection règlementaire 
patrimoniale (site ou abords de monument inscrit, classé, SPR, etc.). 

¶ !ǳŎǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ όƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎΣ Χύ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

¶ La bâche de couverture est de teinte claire (beige). Une teinte plus adaptée au 
contexte paysager (plus sombre) aurait été préférable. 
 

AUTRES INCIDENCES 
ENVIRONNEMENTALES 

¶ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό½bL9CCΣ 
bŀǘǳǊŀ нлллΣ wbbΧύ 

¶ En dehors des corridors écologiques verts ou bleus identifiés au SCoT et au 
PLU 

¶ [Ŝ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜ 

¶ Les parcelles ZE163 et ZE60 ne sont pas concernées par des risques naturels 
ƭƻŎŀǳȄ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ όŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜύ Ŝǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ wD! 
(aléa faible) 

¶ Risque sismique aléa modéré 
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PLU de Sigoyer - Révision allégée n°1 - Rapport explicatif 20 Décembre 2025 

Č Evolution de la zones Ac des Rois (n°6) 

La zone Ac existante sous la Route des Rois est modifiée. Elle est scindée en deux avec d'une part, au Nord-
Est, une exploitation équine existante dont la zone constructible est réduite et d'autre part, au Sud-Ouest, 
l'extension de ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ {ǳŘ-Ouest de la zone originelle à toute la parcelle concernée (ZH13) afin de 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǾƛƴŜ ŘΩǳƴŜ jeune agricultrice qui vient de s'installer (2 permis 
de construire obtenus). 
Une autre zone Ac, relativement réduite, est créée au Nord-9ǎǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
équine (ZA50). 

  
AVANT (3,56 ha) APRES (4,79 ha) 

  
1. 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !Ŏ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎƻǳǎ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜǎ wƻƛǎ (parcelle ZH13) 

 
2. Extension de la zone Ac existante à toute la parcelle ZH13 pour une exploitation ovine 

EXTENSION DE ZONE 
AGRICOLE 

CONSTRUCTIBLE 

EXTENSION DE ZONE 
AGRICOLE 

CONSTRUCTIBLE 

3 
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3. /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ !Ŏ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛƴŜ ƴƻƴ ƭƻƛƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 

équestre existant (ZA50). Aperçu du site depuis la Route des Rois 

 

 EVALUATION DES PRINCIPALES INCIDENCES DU PROJET SUR 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

INCIDENCES 
URBANISTIQUES (PLU) 

¶ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎƻǳǎ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜǎ 
Rois. Celle-ci est scindée en deux après extension/réduction. Trois nouveau secteurs 
Ac sont donc créés. 

¶ Le troisième secteur est créé sur un terrain libre au Nord-Est (exploitation équine). 

¶ Le secteur central (Cf. plan ci-dessus) est réduit. Il concerne un centre équestre 
existant sans projet particulier de développement. 

¶ Les équipements publics sont à proximité, le long de la Route des Rois. 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ compatible avec le PADD qui ŀǇǇŜƭƭŜ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
support de la culture rurale locale tout en facilitant son développement et son 
évolution. 
 

INCIDENCES 
AGRICOLES 

¶ La parcelle ZA138 est rendue à la zone agricole (A). La parcelle ZH13 est 
entièrement intégrée à la zone Ac. La parcelle ZA50 est inclue dans un nouveau 
secteur agricole constructible (Ac). Le bilan extension/réduction de constructibilité 
est cependant déficitaire pour la zone A. 

¶ Au total lŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ est ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1,23 ha. 

¶ Les projetǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ situés dans la zone agricole 
protégée (ZAP) de Sigoyer (SUP) 
 

INCIDENCES 
PAYSAGERES 

¶ Les différents secteurs Ac sont desservis depuis la Route des Rois (accès, réseaux). 

¶ Le site se trouve en dehors de tout périmètre de protection règlementaire 
patrimoniale (site ou abords de monument inscrit, classé, SPR, etc.). 

¶ Les haies bocagères et ripisylve présentes en bordure des parcelles concernées 
seront conservées. Une marge de recul est appliquée pour la parcelle ZA50 en 
bordure de torrent liée à la présence de risques naturels. 

 

AUTRES INCIDENCES 
ENVIRONNEMENTALES 

¶ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό½bL9CCΣ 
bŀǘǳǊŀ нлллΣ wbbΧύ 

¶ En dehors des corridors écologiques verts ou bleus identifiés au SCoT et au PLU 

¶ [Ŝ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜ 

¶ La parcelle ZA125 est concernée par plusieurs risques naturels : 
- Risque ravinement, aléa moyen 
- Risque torrentiel, aléa fort 
- Risque RGA aléa faible 
- Risque feu de forêt aléa faible 
- Risque sismique aléa modéré 

CREATION DΩ¦b9 
ZONE AGRICOLE 
CONSTRUCTIBLE 
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Č Evolution de la zone Ac n°5 des Rois (n°7) 

La zone Ac n°5 existante est réduite dans sa partie Sud (partie non utilisée et cultivée). 

Cette réduction est contrebalancée par la création d'une nouvelle zone Ac, Chemin des Capucins (Cf. Secteur 
6), plus à l'Ouest, autour d'un ancien corps de ferme existant. 

Elle répond à ƭΩƛnstallation d'un jeune agriculteur qui produit des plante aromatiques (lavande) et des cultures 
céréalières et fourragères. Le projet consiste en la construction d'un bâtiment de stockage de foin et matériel 
ainsi quΩŜƴ la construction d'un atelier de conditionnement et de séchage de plantes aromatiques (PAPAM). 

Le site est relativement pentu et le projet doit tenir compte : 

- DŜ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜs ; 
- DŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ urbaine ŘΩƘŀōƛǘŀǘ en développement (Ub2) au Sud du Chemin des 

Capucins ; 
- De ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ canalisation d'adduction et de distribution d'eau potable au Sud des bâtiments 

agricoles existants (canalisation qui relie les réservoirs des Boirons et du Villard). 

  
AVANT (0 ha) 

Zone Ac au Sud (1,96 ha) 
APRES (0,55 ha)  

Zone Ac au Sud (0,72 ha) 

 
1. Accès au groupe de constructions de la zone Ub2 et à la future zone Ac depuis la Route communale des Rois et le 

Chemin des Capucins 

1 

2 3 
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2. Aperçu de la nouvelle zone Ac en pied de pente, en bordure de Route des Rois (parcelle ZA 125) pour une 

meilleure accessibilité (stockage des récoltes et matériels).  
 

 
Aperçu des bâtiments agricoles existants  

 

 
3. [ŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇŜƴǘŜ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

constructions de grande emprise.  
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